
 

   

  

Dispositif 
d’hébergement 
temporaire d’urgence – 
en sortie 
d’hospitalisation 
(HTU-SH) en EHPAD 
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III. - Le contrat de séjour ou le document individuel de prise en charge est établi lors de l'admission et remis à chaque personne 
et, le cas échéant, à son représentant légal, au plus tard dans les quinze jours qui suivent l'admission. Le contrat est signé dans 
le mois qui suit l'admission. (…) »  
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